
Charte du randonneur 

En 18 commandements 

* Équipe-toi de bonnes chaussures, sac á dos, bâton de 

marche. 

* N'oublie pas des vêtements chauds et de pluie. 

* Emporte boissons et vivres pour la route. 

* Emmène cartes et guides du C.V, une boussole, un 

sifflet. 

* Pars tôt et pas trop vite. 

* De préférence, ne pars jamais seul. 

* Suis les sentiers jalonnés par le Club Vosgien 

* N'emprunte pas de raccourcis. 

* En cas de doute n'hésite pas à revenir sur tes pas. 

* Ne piétine pas, champs, prés, chaumes, sous bois. 

* Écoute la nature ne trouble pas son silence. 

* Admire les fleurs et les plantes sauvages, ne les cueilles 

pas. 

* Observe les animaux, ne les dérange pas. 

* Ne fume pas en forêt, n'y allume pas de feu. 

* Salue les randonneurs, que tu croises ou dépasses. 

* Découvre le passé, sanctuaires, châteaux, petits 

monuments. 

* Ramasse et ramène tes déchets, la nature n'est pas une 

poubelle. 

* Transmet aux autres nos comportements et nos valeurs. 

 


